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Il  m’arrive  d’endosser  pour  RR  le  costume  de
correspondant  permanent  à  Saint-Martin  et  c’est
précisément ce que je vais faire. Pour commencer, un
extrait du Guadeloupe soir de ce 28 mai :

Ce que la journaliste Laetitia Brouhlet décrit comme
«  cigarettes  de  contrebande  »  ce  sont  juste  des
cartouches achetées en partie hollandaise de l’île. En
effet les paquets ne sont pas neutres comme chez nous et
les marques des fabricants sont parfaitement lisibles.

Mais au fait, qui est Annick Petrus ? C’est un sénateur
né en Guadeloupe le 5 janvier 1961,  elle est directrice
d’école à Cul-de-Sac (côté français car il y a aussi
Cul-de-Sac partie hollandaise).

Cette  femme  a  été  prise  les  mains  dans  le  pot  de
confiture le 4 mai dernier à l’aéroport de Roissy avec
dans  ses  valises  22  kg  de  cigarettes,  soit  110
cartouches ! En tant que parlementaire, madame Petrus ne
pouvait ignorer la loi que même un simple gueux comme
moi connaît parfaitement. Certes il m’arrive de voyager
avec deux ou trois cartouches de cigarettes pour des
amis ou de la famille (c’est deux fois moins cher à
Saint-Martin) toujours achetées à Philipsburg pour les
raisons citées plus haut. Mais avec madame Petrus on
atteint des sommets de mauvaise foi, « ramener un colis
pour quelqu’un, ça se fait beaucoup aux Antilles », oui
mais pas à ce point-là, quand même !

Et  cette  personne  de  tenir  un  discours  ce  28  mai,
journée de commémoration de l’abolition de l’esclavage à
Saint-Martin !



De gauche à droite : madame Petrus, le préfet des Îles
du Nord (un sombre crétin, soit dit en passant), Louis
Mussington le président de la collectivité de Saint-
Martin).

Voici un article paru dans le 97150 du 30 mai, journal
gratuit paraissant le mardi et le vendredi. Ils ne sont
ps tendres avec elle :



À noter une erreur inadmissible, à savoir « je dirais
tout » qui est une forme conditionnelle alors qu’il



aurait fallu utiliser le futur « je ne sais rien mais je
dirai tout ».

Pour  madame  Petrus,  cette  affaire  c’est  du  gagnant-
gagnant,  puisqu’on  lui  a  remboursé  son  amende  !  Et
naturellement la démission n’est pas à l’ordre du jour !
À titre d’exemple, dans un pays scandinave, cette femme
aurait  été  virée  sur-le-champ.  Mais  nous  sommes  en
France,  ou  plutôt  en  Macronie  ;  dans  ce  pays,
malheureusement bien réel, plus vous avez de casseroles
au cul et plus vous réussissez en politique.

Et pour terminer, l’édition intégrale du 97150 du 30 mai
:

97150_05_30
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